
 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

1. MOT DE BIENVENUE ; 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR ; 

3.  Suivi et Adoption du PV 

4. PROJET ÉDUCATIF (SUIVI) ; 

5. POLITIQUE DES CELLULAIRES ; 

6.  MODIFICATION DU CALENDRIER SCOLAIRE ; 

7. BUDGET DE FONCTIONNEMENT du CÉ; 

8. INTERVENTIONS : 

• 8.1 Direction :  

▪ PLAN DE RATTRAPAGE (POINT D’INFORMATION  

▪ GRILLE MATIÈRE  (POINT D’INFORMATION)); 

• 8.2 Personnel de l’école 

• 8.3  Conseil étudiant 

• 8.4  Fondation 

• 8.5 Public (si présent) 

 

9. Varia 

 

 

10. levée de la séance.  

ORDRE DU JOUR 
Conseil d’établissement 

École secondaire Paul-Gérin-Lajoie-d’Outremont 

29 janvier 2024 
17h30 

 
 












